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Abdouramane Ridouane doit donc être expulsé en raison des
propos polémiques qu’il diffusait sur les réseaux sociaux,
témoignant  «d’une  idéologie  hostile  aux  valeurs  et
institutions de la République française» propos jugés en
faveur du Hamas, haineux à l’égard des juifs, ou hostiles à
la France.

Dans  son  ordonnance  du  17  septembre,  le  Conseil  d’État
relève, pour  rejeter le recours contre la décision du
tribunal  administratif  qui  avait  déjà  refusé  d’invalider
l’arrêté  d’expulsion,  que  les  différentes  publications
d’Abdouramane  Ridouane  étaient  de  nature  à  fonder  la
décision d’expulsion. Il a considéré que cette décision ne
portait une atteinte manifestement disproportionnée aux buts
poursuivis.

Le compte-rendu de l’audience du 7 septembre est là.

La décision sera en ligne sur le site du Conseil d’État
d’ici quelques heures.

Mise à jour 18 septembre 12h55 : l’ordonnance peut être
consultée ici.    ….   
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Apparemment, la manifestation de soutien de fin août n’a pas
opéré de miracle…
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La décision du Conseil d’Etat est donc une bonne nouvelle,

https://resistancerepublicaine.com/wp-content/uploads/2024/09/457750484_857206209837420_4469256556989589664_n.jpeg


mais les recours sans fin ne sont peut-être pas clos ?
Cour Européenne ? CEDH ?


